CHEFS VOLONTAIRES DU NOUVEAU-BRUNSWICK – 28 MAI 2011
	

La séance est ouverte. Le procès-verbal de la réunion de 2010 a été lu. Motion d’accepter le procès‑verbal par Jim Scouton, appuyé par Greg Patridge. Motion adoptée. 
Le président Jody Price explique aux membres le fonctionnement du Conseil d’administration. Il demande aux membres du Conseil d’administration de se lever et explique que ce sont les gens qui travaillent pour nous. Jody ajoute que si les membres ont des problèmes avec leur service, ce sont eux qu’ils doivent approcher.  Lorsque les problèmes sont présentés au Conseil d’administration, on doit établir la priorité de ceux-ci. La question des feux rouges est toujours sur cette liste, mais c’est un problème qui n’est pas facile à faire comprendre au gouvernement. 
Jody demande aux membres de se rappeler des problèmes qui ont été réglés, comme la législation du cancer. Le sauvetage hors-route est également une question pressante depuis l’année dernière et a été réglementée pour nos services. Jody suggère que les membres se réunissent comme sous-comité afin de discuter des questions de priorité, puis qu’ils présentent leurs suggestions à leurs directeurs d’association.
Le prévôt des incendies Benoit LaRoche parle des travaux effectués au bureau du prévôt des incendies pendant les douze derniers mois. Il ajoute que le gouvernement a changé et explique aux membres que le nouveau ministre de la Sécurité publique était un pompier volontaire, donc il est courant de certains des problèmes auxquels nous devons faire face en tant que service d’incendie. Le prévôt des incendies annonce que Dick Isabelle quitte le BPI et qu’il sera remplacé par Kevin Moran. Il remercie l’ACPNB et les membres du service d’incendie qui étaient présents à la lecture de la législation concernant le sauvetage dans des régions éloignées. La formation était un problème important en 2010 et en 2011 et demeure une priorité dans notre province. La formation de cinq heures pour le sauvetage dans des régions éloignées a été menée par les employés du CCNB et sera financée par l’argent réservée dans le budget du ministère de la Sécurité publique pour la formation. Le système de rapport d’incendies est conforme à 100 % et fonctionne très bien puisque la rapidité du programme s’est améliorée. Un projet avec l’industrie des assurances est en cours d’élaboration et sera utilisé avec ce système. On organise des réunions avec les employés des technologies de l’information afin d’assurer que ce projet atteigne la cible. Le lancement de la semaine de la prévention des incendies de 2011 aura lieu au Village d’Atholville et l’ACPNB et l’AAPINB a accepté d’utiliser le thème national. L’objectif du Bureau du prévôt des incendies est d’appuyer le service d’incendie du Nouveau-Brunswick.
Le BPI possède plusieurs défis pour le budget 2012, car le budget sera diminué de 3 %. En 2013, le budget sera diminué d’un autre 3 % et en 2014, de 4 %, ce qui signifie 140 000 $ de moins dans le budget. Le prévôt des incendies annonce que le Comité consultatif des services d’incendie a été dissout, mais que s’il devait y avoir une autre réunion pour s’occuper des questions déjà traitées par ce comité, une réunion pourrait être organisée pour en discuter. Le prévôt des incendies conclu son rapport. 
Le procès-verbal de la réunion des chefs volontaires du 26 mars 2011 a été lu et on a fait motion d’accepter le procès-verbal comme lu, sans erreurs ou oublis. 
John Magee demande au prévôt des incendies le statut des cartes d’identifications, car en 2010, on avait mentionné qu’elles étaient en pleine création. Le prévôt des incendies explique que ce commentaire voulait plutôt dire que la mise en œuvre d’un programme de création des cartes était plutôt en pleine création. Il tentera d’obtenir plus de renseignements à ce sujet et en fera part à l’Association.
Système de rapport d’incidents du BPI – On a étudié les demandes d’installer un « icône de sauvegarde rapide », mais le prévôt des incendies indique que dans le vieux système, il y avait un icône de sauvegarde et que les rapports se faisaient sauvegarder sans être complétés. Le nouveau système montre aux agents les champs en rouge qui n’ont pas été remplis. Le rapport ne peut pas être conclu avant que tous les champs soient remplis. Le prévôt des incendies ajoute que si l’agent veut sauvegarder son rapport afin d’obtenir plus de renseignements avant de continuer, il n’a qu’à inscrire quelque chose dans la case en rouge (comme un point d’interrogation, etc.) et il pourra ensuite sauvegarder son rapport sans l’approuver. Cela lui permettra de revenir compléter le document une fois les renseignements obtenus.
Services d’incendie voisins et question 911. Charles Kavanaugh explique que le problème est le temps de l’appel initial, du départ du lieu et de l’arrivée au lieu. C’est un problème de répartition qui est présentement en évaluation.
John Magee réitère, comme le procès-verbal le dit, qu’il y aura deux réunions des chefs volontaires à chaque année. Il demande si les membres aimeraient que ces réunions soient ouvertes à tous, ou qu’il y ait seulement un représentant de chaque association. Après avoir discuté de cela, John Magee fait motion qu’un ou deux représentants participent aux deux réunions pour représenter l’association. Si le membre veut emporter d’autres membres avec lui pour la discussion, il le peut, mais seulement un membre de l’association pourra voter. Motion par Frank Guitar, appuyé par Raymond LeBlanc. Motion adoptée. 
Mike Walton rappelle qu’il est important que les membres fassent du progrès en poussant pour obtenir l’apport provincial en ce qui concerne l’exonération d’impôts pour les pompiers. Il suggère qu’ils peuvent commencer cela immédiatement auprès de leurs députés afin qu’ils démontrent leur appui à Ottawa.
Le chef Pleau parle des efforts du Conseil d’administration et du comité de sauvetage dans des régions éloignées afin de proposer une loi. Le chef Pleau félicite le chef Kent Steeves pour l’excellent travail et la compassion pour leur travail avec l’Association.
David Murphy du Sainte-Anne indique que les travaux pour le système de rapport d’incendies d’urgence semblent avoir ralentis depuis que le nouveau gouvernement est en vigueur. Le prévôt des incendies explique que la répartition des services est un gros système qui possède de nombreux problèmes et qui, parfois, fonctionnera très lentement. Cependant, la région du nord-ouest est maintenant terminée et on a commencé la région de Bathurst. On travaille également sur divers problèmes de politiques et concernant les tours et l’équipement. Il rassure que les fonds versés dans le budget y demeurent et réitère aux membres que tout cela est un long processus.
Dave Gallant de Saint-Paul – Le comité de sauvetage dans des régions éloignées demande si les fonds viendront de leur propre budget. Le chef John Magee indique que son représentant des services municipaux lui a dit que le financement n’augmentera pas, mais que les services pourront utiliser l’argent pour l’équipement de sauvetage dans des régions éloignées.
Frank Guitard de Belle Dune demande où on en est avec la question des lumières rouges. John Magee explique que cette question est une priorité de l’ACPNB et figure sur la liste, mais comme conseil d’administration, on a discuté de la priorisation des questions. Le prévôt des incendies réitère les énoncés de John concernant la priorité des questions à discuter avec les agents gouvernementaux. Malheureusement, les agents du gouvernement voient les lumières rouges comme « vitesse » et pour cette raison, la question figure plus bas dans la liste des priorités. Ben ajoute que peut-être qu’une lumière verte indiquerait l’officier commandant et on pourrait peut-être examiner quelle possibilité aurait plus d’effet chez les agents gouvernementaux. John Magee demande si le protocole d’entente, qui a été créé par le Bureau du prévôt des incendies, a été présenté aux agents gouvernementaux et semble avoir été immobilisé là. John parle de sa discussion avec les agents gouvernementaux et dit qu’ils pensaient que c’était pour tous les pompiers; John réitère que ce projet des lumières rouges ne concerne que les chefs pompiers et les chefs adjoints. Un membre explique qu’une lumière rouge signifie que les véhicules en avant doivent se ranger sur le bord de la route; une lumière de couleur différente n’aura pas le même effet et les gens ne vont pas la remarquer. Frank Guitard dit que ce problème devrait être présenté aux agents gouvernementaux et s’ils refusent, au moins nous aurons une réponse. 
Jody Price explique que les problèmes prennent du temps et que le sauvetage hors route a commencé en 2002 et vient juste d’être réglementée. Il partage avec le groupe que l’ACPNB a fait ce qu’elle pouvait faire avec la question des lumières rouges; le prévôt des incendies l’a fait passer aux agents gouvernementaux. Elle est maintenant immobilisée là. Il reste aux membres du service d’incendie de communiquer avec leur député pour faire avancer cette question.
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